MAIRIE DE PARIS

Direction de l’Aménagement Urbain et de la Construction

Sous-Direction du Permis de Construire


DEVANTURE : déclaration de travaux (DT)
8
Si I.S.M.H.* : permis de construire

CONSTITUTION DU DOSSIER EN 3 EXEMPLAIRES IDENTIQUES

	documents à produire
	Motif **

	• Imprimé PC 156 (1 liasse).
	R. 422.3

	• Plan de situation (plan de l'arrondissement).
	"

	• Notice descriptive des travaux ou devis.
	"

	• Plan en élévation de la devanture avec l'amorce des façades voisines et du 1er étage :

• État projeté avec cotes.
	"

	• Coupe de principe de la devanture

• État projeté avec cotes.
	"

	En cas de changement d'occupation du local

• Plan du ou des niveaux concernés par les travaux

• État actuel

• État projeté.
	"

	Lettre.d'accord.du.syndic de la copropriété ***

ou

Lettre d'accord du propriétaire de l'immeuble s'il n'est pas le demandeur.
	"

	Photographies couleur de la façade.
	"


* Bâtiment inscrit à l'Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques.

** Article du Code de l'Urbanisme.

*** Pour les commerces susceptibles de générer des difficultés pour le voisinage (restaurants, laveries, discothèques,  )

fournir le procès verbal de l'assemblée générale des copropriétaires intégral signé ou certifié conforme.

Par ailleurs, il appartient au demandeur de s'assurer du respect de la réglementation des établissements recevant du public auprès de la Préfecture de Police; té/. : 01.53.71.53.71.

INFORMATION PRATIQUE AU DEPOT

Le B.I.C. est au rez-de-chaussée de l'immeuble Morland.

( Les imprimés sont à retirer au point accueil de 9 H. à 18 H. (17H.30 le vendredi).

( Pour le dépôt de la demande il est conseillé de prendre rendez-vous à l'accueil ou en téléphonant au 01.42.76.31.94.

( Les dossiers complets donneront lieu à une notification de délai dans les 15 jours suivant le dépôt mentionnant

1) la date d'échéance de l'instruction.

2) le nom de l'instructeur avec ses coordonnées.

BUREAU DE L’INFORMATION SUR LA CONSTRUCTION

17, BOULEVARD MORLAND – 75181 PARIS CEDEX 04


